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Le mot du directeur 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
 

Je vous souhaite la bienvenue au sein du Centre hospitalier de Saint-Junien. 

En choisissant d’intégrer notre Centre hospitalier, vous avez fait le choix d’un hôpital 

public à taille humaine, dont l’importance sur son territoire est primordiale car au 

service, quotidiennement, des habitants de l’ouest du département de la Haute-

Vienne et de l’est de la Charente. 

Notre hôpital, en tant qu’établissement de recours implanté dans un bassin de 

population de 70.000 habitants, dispose en effet d’une offre caractérisée par la 

proximité mais aussi par l’exigence de la qualité et de la sécurité des soins. 

L’offre de soins de notre hôpital que vous trouverez détaillée dans ce livret a évolué 

ces dernières années, grâce à la création de liens médicaux étroits, notamment avec 

le Centre hospitalier universitaire (CHU) de Limoges. Ces liens prennent la forme de 

pôles inter établissements (PIE) dans les activités suivantes : urgences, médecine 

interne et polyvalente, chirurgie orthopédique et traumatologique, chirurgie 

digestive et endocrinienne, cardiologie et enfin gériatrie. Ces pôles confortent notre 

activité dans plusieurs spécialités et notre place sur le territoire. 

C’est pour vous accueillir au mieux que ce livret a été conçu par les équipes du Centre 

hospitalier et pour répondre aux questions que vous vous poserez naturellement à 

votre arrivée. Vous y trouverez ainsi des informations sur l’environnement de notre 

Centre hospitalier, des plans pour vous repérer, des indications pour vous guider 

dans vos premières démarches, une présentation de l’organisation de l’hôpital, de 

son offre de soins, ainsi que des précisions sur les principaux éléments RH, sur le 

système d’information ou encore notre démarche qualité institutionnelle. 

Votre cadre et la direction de l’établissement sont également à votre écoute pour vous 

accompagner dans vos premiers pas au Centre hospitalier de Saint-Junien. 

Je souhaite que le meilleur accueil vous soit réservé et que vous soyez fiers de porter 

avec nous l'ambition d'un service public hospitalier de qualité. 
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 Du passé au présent : notre histoire 

 
D’après des traces écrites, l’hôpital de Saint Junien existe depuis 1083. A 

l’origine l’Hôpital de Saint-Junien était un petit hospice et n’avait pas de réelle fonction thérapeutique. 
Cet hospice, situé le long de la route Limoges-Angoulême, était destiné à accueillir des voyageurs en 
quête de logement et de nourriture. 

L’hôpital a souhaité donner à la gériatrie la place qu’elle mérite avec des travaux 
de construction de 35 lits de maison de retraite médicalisés, d’humanisation du Centre de Long Séjour 
et de restructuration des services de Convalescence et de Moyen-Séjour. 

Ces travaux importants ont permis de doter la Région de Saint-Junien d’un 
Hôpital moderne en mesure de répondre aux besoins sanitaires de la population du XXIème siècle. 

Le Centre Hospitalier ne dénombre pas moins de 719 salariés, travaillant dans 
des domaines très différents au sein même de l’hôpital. C’est un centre hospitalier « de recours » centré 
sur une offre de soins élaborée à partir d’un projet médical de territoire. Avec sa capacité s’élevant à 
381 lits et places pour une population estimée à 70 000 habitants, il est le centre hospitalier du territoire 
de St Junien, incluant la Charente limousine. Une étude comparative faite par l’ARS sur les 
établissements de la région le place dans le pool de tête au regard du rapport taux d’activité/moyens 
alloués.  
 
Les structures composant le Centre Hospitalier de Saint-Junien : 

Au cœur du centre ville de Saint-Junien, le Centre Hospitalier se répartit sur 2 
sites. 
* Le site Chateaubriand abrite le Plateau Technique, les services de gynécologie obstétrique, de 
Médecine Interne et de Chirurgie, la Pharmacie, le Scanner, la Cuisine centrale, la Blanchisserie, 
l’Administration. La capacité d’accueil de ce site central est de 103 lits et places. 
* Le site de Chantemerle abrite les services de soins de suite et de réadaptation d’une capacité de 60 
lits. Les soins de longue durée de 60 lits et la partie EHPAD qui comptabilisent 158 lits et places. 
 

Le Centre Hospitalier de Saint-Junien a souhaité faire de ces différents sites des 
lieux accueillants, prés des malades et de leurs besoins. Mais il a aussi le souci d’être à la pointe de la 
technologie et d’assurer les meilleurs soins possibles. Pour servir sa politique, l’hôpital a su s’entourer 
d’équipes médicales et soignantes très compétentes. La mise en place de pôle inter-établissements avec 
le CHU de Limoges a permis de développer les coopérations entre les établissements dans le cadre 
d’une offre de soins graduées et territorialisées. De nombreux professeurs et médecins du CHU 
s’investissent pour l’hôpital et pratiquent la médecine dans l’établissement. 

Le Centre Hospitalier de Saint-Junien est réputé dans la région pour une 
ambiance de travail conviviale accompagnant des prestations médicales de qualité. 
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Informations pratiques (ville de St Junien) 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Municipalité de Saint-Junien 
propose deux structures accueillant les enfants de moins de 6 ans, le Multi-accueil et la Micro-
crèche. 
La Micro-crèche propose aux familles dont les besoins de garde d’enfants se situent sur des 
tranches horaires qualifiées d’« atypiques » ou « décalées » une véritable réponse à leurs attentes. 
 

 
 
 
 
 
 

Saint-Junien 

 Entre ville et campagne… 
Situé dans l’ouest du département de la Haute-
Vienne entres limoges et Bellac. Limitrophe du 
département de la Charente. C’est une cité de 
tradition industrielle, processions culturelles, 
papeteries, mégisserie et ganterie. Saint-Junien 
est en outre l’une des six villes portes du parc 
naturel régional Périgord- Limousin. 

La ville de Saint-Junien compte 11 102 habitants 

N° Téléphone de la MAIRIE : 05 55 43 06 80 

        Saint-Junien, c’est : 

 Un cadre de vie agréable 
 Un décor historique et culturel 
 Primaires, collèges et lycées sur place 
 Bus et Train facilement accessible 
 Camping, cinéma, centre culturel 
 Une liaison Saint- Junien, Limoges en 20 minutes, 

par la 4 voies 
 Centre aquatique 
 Zones commerciales 

 

Multi-accueil et Micro-crèche 
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Les activités d’hospitalisation et l’offre de soins des consultations   
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En pratique 

 
Plan du site de Chantemerle 
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 En pratique 

 

Plan du site de Chateaubriand 
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 En pratique 

 
 
 
 

Plan pôle gériatrique Chantemerle 
 
 
 

 

 



11 
 

 
 
 

 En pratique 
 
 
 
 

Plan site Chateaubriand 
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Informations pratiques (en interne) 
 
 

 
La blanchisserie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. 
5 tenues nominatives sont fournies pour tout nouvel arrivant (essayage possible sur place) 

les chaussures ne sont pas fournies. Veuillez vous munir de chaussures fermées pour un 
usage réservé à l’activité professionnelle. 
 

 
Le restaurant du personnel est ouvert du lundi au vendredi de 11h30 à 14h30. Un accès, en tenue 
civile, avec la carte professionnelle de santé est à demander lors du recrutement auprès de la DRH. 
Pour le site de Chantemerle, un distributeur de plats préparés par la cuisine centrale est disponible 
dans l’office du personnel. 
 

 
Une carte professionnelle de santé (strictement personnelle) est délivrée à chaque agent par la 
DRH. 
Cette carte permet un accès au système d’information du centre hospitalier (dossier de soins, 
paiement repas, porte sécurisée…) 
 
 

Urgences INTRA-HOSPITALIERES 
Pour toutes urgences intra-hospitalières composez le « 5722 » sur le site central ou le « 15 » pour 
les sites annexes. 
 

Boutique 
Une boutique (relai multimédia) se situe dans le hall du site Chateaubriand 

 
 

Le CGOS (Comité de Gestion des Œuvres Sociales)  
Le CGOS gère l’action sociale des établissements hospitaliers. Tous les agents du CH de Saint-
Junien ont la possibilité de bénéficier des prestations du CGOS sous réserve de remplir certaines 
conditions et d’avoir rempli son dossier CGOS (site internet :www.cgos.info). 

 
La santé au travail 

 
Le CH de St Junien dispose d’un médecin du travail présent une fois par semaine sur site principal 
et d’une assistante sociale du personnel joignable au CHU de Limoges au 05.55.05.60.09 et qui 
assure des permanences plusieurs fois par an sur le site Chateaubriand et le site de Chantemerle.  
Une note d’information est transmise afin d’informer le personnel des dates, lieux et horaires de ces 
permanences.  

 

 

Tenue du personnel 

Restaurant du Personnel 

Carte professionnelle 
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 Organigramme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DIRECTEUR DELEGUE / AFFAIRES MEDICALES
Stéphane SCALABRINO

DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

 
 

Romain El Khourge

DIRECTION DES AFFAIRES 
FINANCIERES

 
Rémi FAUQUEMBERGUE

DIRECTION DES 
RESSOURCES MATERIELLES 

ET DES TRAVAUX 
 

Stéphane SCALABRINO

DIRECTION DES SOINS
 

Laurent ROUFFIGNAT

DIRECTION DE L’INFORMATION MEDICALE 
(DIM)

 

Dr Adrian MUNTEANU

INSTITUT DE FORMATION 
DES AIDES SOIGNANTS

 

Carole ROUGIER

RECRUTEMENT  STATUT 
SALAIRES – FORMATION – 

ABSENTEISME – 
ORGANISATION
shereen NYAZI

COMPTABILITE 
TRESORERIE FINANCES

 Sylvain VEYSSIERE

HOTELLERIE
 

Murielle DARSCONNAT

 
GESTION DES BIENS DES 
INCAPABLES MAJEURS

 Florence LANDEAU

CONTROLEUR DE 
GESTION

Denis PHAM

RESTAURATION
 

Benoît POTIN

BLANCHISSERIE
 

Frédéric REGNIER-MARTIN

POLE GERIATRIQUE
 Aline PONTEGNIE

DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES
Marina BOUJU
Gaëlle VALLAT

ORGANIGRAMME FONCTIONNEL ET HIERARCHIQUE DE LA DIRECTION COMMUNE
CENTRE HOSPITALIER ROLAND MAZOIN SAINT-JUNIEN

GESTION 
ADMINISTRATIVE DU 
MALADE ACCUEIL-

ADMISSION-
SECRETARIATS 

MEDICAUX
Sylvie LEGASTELOIS

ACHATS MARCHES
 

Carine LE VELY

 
POLE MEDECINE 
POLE CHIRURGIE

POLE MEDICOTECHNIQUE
Christophe GEAI

MATERNITE - OBSTETRIQUE  
Anne LEPICHOUX

 

Maj le 05/01/2022

SECRETARIAT DIRECTION
SECRETARIAT DIRECTION DES SOINS

COMMISSION DES USAGERS
Nathalie DAVID

SECRETARIAT DES RESSOURCES HUMAINES 
Marie-France LOUIS

QUALITE 
GESTION DES RISQUES

Guy TRONCHE

DIRECTION DES 
AFFAIRES GENERALES 

 
François FIEVRE

SYSTÈME D’INFORMATION 
 

Alexandre ANDRE

SYSTÈME D’INFORMATION
 

Didier BISSERIER

SERVICES TECHNIQUES 
ET TRAVAUX

David VIGNAUD
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 Les Unités 

 

SITE CHATEAUBRIAND 
 

 
  

 

Chef de Pôle : Dr. Couty
Directeur délégué: M. Scalabrino

Directeur des soins : M. Rouffignat
Cadre de Pôle : M. GEAI

PÔLE 
MUCUS

Bureau de Pôle
Conseil de Pôle

Médecine A
Responsable UF: D. Ménard

Chef de service:  
Cadre de santé: Mme. Moreau  

Médecine B

Médecine gériatrique
Médecin responsable : D. Hajioui

Cadre de santé: M.  Davrerat 
Cardiologie

Chef de service:  
Cadre de santé: M.  Davrerat 

Urgences Chef de service : D. Cueille
Cadre de santé : Mme. Chaussonnaud-Boyer

Consultation
s externes

Médecin responsable : D. Brakbi
Cadre de santé : M. Daverat

SSR Chef de service:
Cadre de santé: Mme. Ferré

Médecin responsable du Pôle : D. 
Brakbi

Directeur délégué: M. Scalabrino
Directeur des soins : M. Rouffignat

Cadre de Pôle : M. GEAI

Chirurgie B Cadre de santé: Mme. Descubes

PÔLE COBUS

Obstétrique

Bloc 
opératoire

UCA

Chef de service:  D. Eyraud
Cadre de santé: Mme. Mandon

Médecin responsable: D. Brakbi
Cadre de santé: Mme. Pradel

Médecin responsable: D. Brakbi
Cadre de santé: Mme. Descubes

Bureau de Pôle
Conseil de Pôle

PÔLE médico-
technique

Médecin responsable du Pôle :D. Chasseuil
Directeur délégué: M. Scalabrino

Directeur des soins : M. Rouffignat
Cadre de Pôle : M. GEAI Imagerie 

médicale
Chef de service D. Taillefer

Pharmacie à 
usage 

intérieur
Stérilisation

Chef de service D. Chasseu il

Bureau de Pôle
Conseil de Pôle
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SITE CHANTEMERLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pôle gériatrique

Chef de Pôle :D. Marcheix
Directeur délégué: M. Scalabrino

Directeur des soins : M. Rouffignat
Cadre de Pôle : Mme Pontegnie

Bureau de Pôle
Conseil de Pôle

EHPAD

USLD

Camélias
Cadre de santé : Mme. 

Bigaud

Mimosas
Cadre de santé: Mme. 

Bigaud

Muguets
Cadre de santé: Mme. 

Bigaud

Violettes
Cadre de santé: Mme. 

Bregeron

Genets
Cadre de santé Mme. 

Pardoux

Lilas
Cadre de santé Mme. 

Pardoux

Rosiers
Cadre de santé: Mme. 

Bregeron
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  L 
Les instances de gouvernance 

 
 
 
 

 
Conseil de surveillance (CS) 
 
Il élit son président parmi les membres du collège des élus et du collège des personnalités qualifiées. Le CS comprend 
également des membres dotés d’une voix consultative. Les attributions du conseil de surveillance sont centrées sur la 
définition d’orientations stratégiques et surtout sur une mission de contrôle de l’ensemble de l’activité de l’établissement.  
Les compétences du conseil de surveillance sont de plusieurs ordres :  

• un rôle général : se prononcer sur la stratégie et exercer le contrôle permanent de la gestion ;  
• un rôle décisionnel : délibérer sur le projet d’établissement ainsi que sur le compte financier et l’affectation des résultats ;  
• un rôle consultatif : sur la politique qualité de l’établissement ;  
• un rôle de proposition en matière de communauté hospitalière de territoire ;  
• le conseil est informé principalement sur l’EPRD et le programme d’investissements ;  
• un rôle de nomination du commissaire aux comptes. 

 
 
Directoire 
 
C’est une instance qui appuie et conseille le directeur dans la gestion et la conduite de l’établissement. Le directoire est un 
lieu d’échange des points de vue gestionnaires, médicaux et soignants. Le président du directoire est le directeur. Le vice-
président du directoire est le président de la commission médicale d’établissement (CME). Le président de la commission 
des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques en est membre de droit. Le directoire, à majorité médicale, 
pharmaceutique, maïeutique et odontologique, a pour mission de veiller à la cohérence des projets de pôles avec le projet 
médical, et avec l’ensemble du projet d’établissement. Il lui appartient également de veiller à travers les contrats de pôles à 
ce que les objectifs et les moyens des pôles demeurent en cohérence au regard de leur activité. 
 
 
Commission Médicale d’Établissement (CME) 
 
Elle représente le personnel médical, participe par ses avis et les décisions, au fonctionnement général de l’établissement et 
à l’élaboration de la politique d’amélioration de la qualité. Le président de la CME coordonne la politique de l’établissement 
et élabore avec le directeur et en conformité avec le CPOM le projet d’établissement. Le cadre des compétences nouvelles de 
la CME a été fixé par la loi. Une mission principale lui est dévolue : contribuer à l’élaboration de la politique d’amélioration 
continue de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que des conditions d’accueil et de prise en charge des usagers.   
La CME demeure une instance consultative à part entière qui est à la fois consultée et informée dans tous les domaines de 
la vie de l’établissement (organisation, investissements, financement). 
 
 
Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques (CSIRMT) 
 
La CSIRMT est présidée par le coordonnateur des soins infirmiers, de rééducation et médico techniques. Elle se compose de 
représentants élus dans les différentes catégories de personnel qui participent à la mise en œuvre des soins. Elle est 
consultée notamment sur l’organisation générale de soins. Elle donne un avis notamment sur l'organisation générale des 
soins et la politique d'amélioration continue de la qualité, de la sécurité et de la gestion des risques liés aux soins. 
 
 
Comité Technique d’Établissement (CTE) 
 
Le CTE, présidé par le Directeur de l’établissement, est composé de représentants des personnels désignés en fonction des 

résultats des élections aux commissions paritaires. Il est consulté pour tout ce qui concerne la vie de l’établissement et 

l’organisation du travail. 

 
 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 
 
Le CHSCT, présidé par le Directeur de l’établissement, est composé de représentants des personnels désignés par les 
syndicats, et d’un médecin. Des membres consultatifs peuvent être appelés à siéger (inspecteur du travail, médecin du travail, 
directeurs, directeur des soins, infirmière hygiéniste...). Le CHSCT a pour mission de contribuer à la protection de la santé, à 
la sécurité des salariés de l’établissement, à la qualité de vie au travail et à l’amélioration des conditions de travail. 
 
 
Commission des usagers (CDU) 
 
Elle veille au respect des droits des usagers et facilite leurs démarches. Par ses avis et propositions, elle contribue à améliorer 
la politique d’accueil et la qualité de la prise en charge des personnes malades et de leurs proches. La commission, présidée 
par le Directeur de l’établissement, est composée d’un membre de la CME, du médiateur médical et non médical et d’usagers. 
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 L 
Les instances réglementaires « sécurité des soins » 

 
 

La Commission du Médicament et des Dispositifs Médicaux Stériles (COMEDIMS) 
 

Chargée des questions relatives aux médicaments, aux dispositifs médicaux stériles, elle 
organise la lutte contre les affections iatrogènes :  

- Elle fixe la liste des médicaments et dispositifs médicaux dont l’utilisation est préconisée 
sur l’établissement  

- Elle émet des recommandations en matière de prescription et de bon usage des 
médicaments et des DMS 

- Elle participe à l’évaluation des pratiques 
Des sous-groupes spécialisés émanant de la Comedims ont été créés :  

 Commission des Anti-Infectieux, 
 Groupe plaies chroniques, 
 Groupe perfusion,… 

 
 

Le Comité de Sécurité Transfusionnelle et d‘Hémovigilance (CSTH) 

Il a pour mission de contribuer par ses études et propositions à l'amélioration de la sécurité 
des patients transfusés dans l’établissement. Il veille à la mise en œuvre des règles, 
procédures, coordination des actions d'hémovigilance entreprises au sein du CH. Il est 
copiloté par le responsable du dépôt de sang et le correspondant Hémovigilance du CH. et 
réunit un représentant de l’EFS, le correspondant Régional d’Hémovigilance, des 
représentants des personnels médicaux, soignants, médico-techniques et administratifs de 
l'établissement de santé 

 
 

Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) 

Le CLIN définit la politique de prévention du risque infectieux de l’établissement. La mise 
en œuvre de cette politique est assurée par chaque acteur de l’hôpital. Il organise la 
surveillance épidémiologique des infections nosocomiales ainsi que leur prévention en 
s’appuyant sur un réseau de correspondants hygiène. Il est composé de médecins, de 
personnels soignants, de représentants des usagers et du Directeur de l’établissement. Il 
organise et coordonne une surveillance continue des infections dans l’établissement. 

 
Comité de LUtte contre la Douleur (CLUD) 

Outre le rétablissement de la santé des patients, les équipes sont particulièrement 
attentives à la prise en charge de la douleur. Un comité de Lutte contre la douleur est 
organisé au sein de l’établissement. Il coordonne les actions, recueille les informations 
cliniques et les besoins de l’établissement, afin de proposer une stratégie cohérente et 
adaptée devant aboutir à la prise en compte effective de toutes les douleurs. Il est composé 
du Directeur, du président de la CME, de praticiens hospitaliers, de pharmaciens, de 
personnel soignant. 

 
 

 

Comité de Liaison en Alimentation et Nutrition (CLAN) 

Le CLAN est composé de médecins, du pharmacien, de personnels soignants et de 
rééducation, du Directeur de l’établissement et du Directeur du service des soins infirmiers. 
En lien avec la CME, le CLAN a pour mission la prise en charge nutritionnelle des malades 
et de la qualité de l’ensemble de la prestation alimentation-nutrition. 
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Politique de communication 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’objectif de la politique de communication du CH est d’affirmer son positionnement 
comme un acteur de référence sur le territoire dans le soin, en lien avec les 
établissements du GHT.  
Les professionnels sont au quotidien les meilleurs ambassadeurs de l’établissement. Ce 
dernier mobilise par ailleurs des leviers institutionnels : 

 
Communication externe 
 

- un site Internet pour les usagers et les étudiants des écoles paramédicales (www.ch-
stjunien.fr); 

- une page Facebook « centre hospitalier St Junien » pour les professionnels et usagers ; 

- des relations presse afin de faire connaître les activités sur le département ; 

Communication interne 
 

- un intranet pour les professionnels du CH ; 

- un livret d’accueil des personnes hospitalisées, complété par les services de soins ; 

- des plaquettes d’information thématiques à l’initiative des services, pour les usagers, 
portant par exemple sur l’éducation thérapeutique, les modalités de prise en charge dans 
l’unité d’assistance médicale à la procréation, les conseils du service diététique aux 
patients dénutris, les conseils aux patients suivis en radiothérapie, etc.; 

- les professionnels animent régulièrement des stands de prévention et d’information du 
public dans l’enceinte du site hospitalier, à l’occasion des journées nationales (qualité et 
sécurité des soins, Octobre Rose, etc.) ; 

- le journal interne « ECHO » pour les professionnels du CH 

- un FLASH INFO traitant de toutes les informations autour de la Qualité et Sécurité des 
soins 

- un livret d’accueil des étudiants où vous pourrez retrouver la présentation de chaque unité 
et les compétences disponibles 
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 Sécurité du système d’information 
 

 
 

 Protection des données personnelles 
 
 
 
 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Saint-Junien est soucieux de la protection de vos données personnelles et s’engage à assurer 
celle-ci conformément aux dispositions de la loi informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement 
européen sur la protection des données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018. 

Les données collectées sont d’ordre administratif (état civil, identité, données bancaires…) et constituent votre dossier 
RH. La durée de conservation de votre dossier est fixé règlementairement à 80 ans. 

Le responsable de traitement de ces données est le Centre Hospitalier de Saint-Junien, 12 rue Chateaubriand, 87200 
Saint-Junien, représenté par son directeur général. 

Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès et de rectification des données qui vous concernent. Pour exercer 
ces droits, ou pour toute question relative au traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la  
     protection des données (en joignant une pièce d’identité à votre demande) : 

- Par voie électronique à l’adresse : dpo@ch-stjunien.fr 
- Par courrier à l’adresse :  Délégué à la protection des données 

Centre hospitalier de Saint-Junien 
Service informatique 
12 rue Chateaubriand 
87200 Saint-Junien 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, 
    vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés  
      (CNIL) :  Site internet : www.cnil.fr  Courrier : CNIL - 3 place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 Paris  
         cedex 07  Téléphone : 01.53.73.22.22 
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 Vos droits et devoirs 
Vous êtes désormais agent du service public hospitalier. En ce sens, vous avez des droits (dont les principaux sont la liberté d’opinion 
politique, syndicale, philosophique ou religieuse, le droit de grève, le droit à la formation permanente, le droit à la participation, la 
rémunération après service fait, le droit à la protection). 
Ces droits s’accompagnent de devoirs (dont les principaux sont le secret et la discrétion professionnelle, l’obligation d’information, 
l’obligation d’effectuer les tâches confiées, le principe d’obéissance hiérarchique, l’obligation de réserve, l’interdiction de principe de 
cumul d’emplois et de rémunération). 
 

Droit d’expression 

Vous disposez d’un droit d’expression sur les conditions d’exercice et l’organisation du travail 

dans le respect de l'obligation de stricte neutralité et du devoir de réserve. 

 

Droit de grève 

Le droit de grève est reconnu pour les fonctionnaires et contractuels. Ce droit s’étend à l’ensemble 

des agents publics : titulaires, stagiaires et contractuels. Vous êtes tenu de vous déclarer gréviste 

auprès de votre encadrement. L’agent, assigné pour continuité de service, est comptabilisé dans 

les grévistes mais n’as pas de retenue sur traitement. 
 

Les sections syndicales 

Le droit syndical est reconnu au personnel. Les organisations syndicales représentées au CH 

sont : Force Ouvrière et Confédération Générale du Travail 

 

Continuité du service public 

Il convient d’informer sans délai en cas de maladie, son supérieur hiérarchique ou son représentant 

 

Devoir de neutralité 

Si la liberté d’opinion (politique, religieuse, syndicale) est garantie à l’agent public, il doit pour 

autant faire preuve de neutralité dans l’exercice de ses fonctions, vis-à-vis des usagers comme 

du personnel de l’établissement. 

 

Secret professionnel, discrétion et courtoisie 
 

Vous êtes impérativement tenu au secret professionnel pour toute information confidentielle 

concernant vos activités dont vous avez connaissance pendant l’exercice de vos fonctions. 

Un agent public ne doit pas divulguer des informations relatives à l’activité, aux missions et au 

fonctionnement de son établissement 

Politesse 

Vous devez faire preuve de courtoisie et de politesse dans vos rapports avec les patients, les 

familles, les visiteurs, les supérieurs hiérarchiques et les collègues. 

 

Hygiène 

Vous êtes tenu au respect de certaines règles d’hygiène dans les services de soins : porter une 

tenue de travail correcte, des chaussures professionnelles adaptées, attacher ses cheveux. Ne pas 

porter de bijoux ni de piercings apparents. 

 

Attitude écoresponsable 

Vous devez veiller à la bonne utilisation des produits mis à votre disposition, au bon entretien du 

matériel, linge et équipements de toute nature. 

 
Sont interdits : 

- Alcool : D’introduire et de consommer, dans l’établissement, des boissons alcoolisées ou 
autres produits prohibés.  

- Cigarettes / cigarettes électroniques: De fumer, y compris des cigarettes électroniques 
dans les locaux clos de l’établissement. 
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Gestion de vos carrières 

 

Concours : 
Pour devenir fonctionnaire, des concours sont organisés 
selon un calendrier annuel permettant une stagiairisation. 
Selon le grade, les concours sont sur titres (aide-soignant, 
infirmier etc…), ou sur épreuves (grade technique).  

Dans l’attente d’une stagiairisation et en fonction du 
grade, des lignes directrices de gestion et de la manière 
de servir, un CDI peut vous être proposé. 
 
Les lignes directrices de gestion (LDG) : 
Les lignes directrices de gestion visent à : 

1° Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines, notamment définie dans le projet 
d’établissement, et en lien avec le projet social ; 

2° Fixer des orientations générales en matière de 
promotion et de valorisation des parcours professionnels 
; 

3° Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des 
compétences à l’évolution des missions et des métiers, la 
diversité des profils et la valorisation des parcours 
professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes. 

Les Lignes Directrices de Gestion formalisent ainsi la 
politique en matière de Ressources Humaines et la 
politique sociale de l’établissement.  

Les Lignes Directrices de Gestion s’appliquent à 
l’ensemble des professionnels non médicaux quel que 
soit leur statut : titulaire, stagiaire ou contractuel.  

La mise en œuvre des LDG se fait dans le respect du volet 
budgétaire, de l’évolution de l’emploi et du pilotage de la 
masse salariale 

 
Politique de formation : 
Etablir une politique de formation est nécessaire pour 
permettre aux professionnels de connaître les différents 
axes de l'offre de formation proposée aux agents. Les 
souhaits de formation sont recensés par le cadre, tous 
les ans lors de l’entretien annuel d’évaluation. Les 
demandes de formation sont validées lors de la 
commission de formation qui se réunit une fois par an. Si 
la demande de formation est acceptée, l’agent bénéficie 
d’un financement de sa formation.  

 
 
Entretien annuel d’évaluation et de 
formation 
L'entretien professionnel et de formation est 
obligatoire pour l’ensemble du personnel titulaire, 
stagiaire et pour les personnels contractuels 
présents depuis plus d’un an. 

Cette démarche a pour objectifs de : 

- Réaliser le bilan de l’année écoulée et définir les 
objectifs à venir, 

- Identifier avec l’agent les compétences à 
développer, 

- Définir les moyens nécessaires à l’amélioration 
des compétences, 

- Identifier les besoins et souhaits de formations. 

Ces entretiens facilitent le dialogue et la 
communication entre l’agent et le responsable. 

Ils sont réalisés de manière informatisée.  
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La paie 
 

Bulletin de paie, mode d’emploi 
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La Qualité Sécurité des Soins 
 

La notion de vigilance… 
 
Certains phénomènes sanitaires sont inhabituels ou même nouveaux. Leur survenue appelle une série d'actions 
d'information (alerte) et de mesures visant à corriger la situation et prévenir de nouveaux épisodes du même type. 
Un dispositif sanitaire ayant pour objet la détection de tels évènements de santé (dits évènements sentinelles) 
s'appelle une vigilance. 
Une vigilance sanitaire produit des alertes qui elles-mêmes déclenchent diverses actions : enquêtes, mesures 
préventives immédiates, retraits de dispositifs médicaux ou de médicaments... 
Certaines vigilances sont réglementaires, tandis que d’autres ne sont pas ou pas encore réglementées. Chaque 
vigilance réglementaire est organisée selon un circuit précis, avec un signalant, un correspondant et une instance 
locale, en articulation avec les instances régionales et nationales. L’instance locale est appelée commission ou comité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les vigilances au sein du CH 
Chaque vigilance réglementaire est organisée selon 
un circuit précis, avec un référent et un comité. Cela 
consiste au repérage systématique et enregistrement des 
évènements indésirables (EI) ainsi qu’au suivi des 
actions d’amélioration et des projets. 
 
 
 
 
 
Comment signaler ou contacter un vigilant? 
1. Via une fiche d’évènement indésirable remplie sur APTA 
2. Par téléphone en cas d’événement grave 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Radioprotection 
Rayonnements ionisants 

 
M. Geai 

Pharmacovigilance 
Médicaments et produits 

rattachés 
Dr Chasseuil 
Dr Monteil 
Dr Beacco 

Infectiovigilance 
Prévention du risque 

infectieux 
Dr Chasseuil 

Identitovigilance 
Identité du patient 

Dr Munteanu 
Mme Legastelois 

Matériovigilance 
Dispositifs médicaux 

Dr Chasseuil 
Dr Laborie 

Mme Darsconnat 
M. Vignaud 

Hémovigilance 
Produits sanguins labiles 

Dr Chasseuil 
Dr Hajioui 

Mme Pradel 
Mme Sefiani 
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La Qualité Sécurité des Soins 

 
 

La démarche d’amélioration continue de la qualité, engagée depuis plusieurs 

années au centre hospitalier, est axée sur la prise en charge du patient. Elle porte 

sur l'ensemble des services de l'établissement qu'ils soient médicaux, techniques, 

logistiques ou administratifs (cf. charte qualité). 

 

 

Certification 

L’évaluation qualité des établissements de santé, menée par la Haute autorité de santé (HAS) se 

traduit par la certification. 

Le CH a obtenu sa quatrième certification en octobre 2016 suite à une visite en Février 2015. A 

l’issue de cette visite, l’établissement a été certifié de niveau B pour 4 ans, c’est-à-dire avec 

recommandations d’amélioration. 

Prochaine démarche de certification : entre Février 2020 et Février 2021. 

 
Indicateurs 

 
La Haute autorité de santé (HAS) a mis en place un système de recueil d’indicateurs en lien avec la 

qualité et la sécurité des soins, obligatoire pour tous les établissements. Ces indicateurs concernent 

: la tenue du dossier patient, les infections associées aux soins, la satisfaction des usagers… 

 
Evénements indésirables 

Que déclarer ? 

Tout accident, incident, dysfonctionnement ou situation pouvant conduire à un incident dont les 

conséquences sont ou auraient pu être dommageables, qui révèle un état de risque, d’insécurité 

ou de non qualité, pour les patients, les professionnels, les visiteurs ou les biens (vigilances, 

chutes, violences, vols, absence de dossier, défauts d’approvisionnement, erreur d’identité 

patient, dysfonctionnements liés au circuit du médicament…). 

Comment déclarer ? 

La fiche de signalement, informatisée via APTA, est accessible par un raccourci sur le bureau ou 

depuis le site intranet (rubrique « Liens » de la page d’accueil). L’ensemble des professionnels 

de l’établissement peut y accéder, soit en « accès direct », soit via la carte CPS. 

Pourquoi déclarer ? 

Le signalement des événements indésirables permet d’identifier et d’analyser les risques afin de 

réduire au maximum ceux inhérents à notre organisation. A partir de l’analyse des déclarations, 

des actions sont mises en place pour corriger les dysfonctionnements et prévenir les risques. 

 
Gestion documentaire 
Les documents utilisés dans l’établissement sont nombreux (environ 1000 documents référencés). 

Ces documents sont accessibles à tous sur la bibliothèque « APTA » dans la rubrique « gestion 

documentaire », où un moteur de recherche est disponible.  

Pour en savoir plus : 

- En interne : le bureau qualité est à votre disposition (secrétariat : poste 5633) 

- En externe : www.has-sante.fr ou www.scopesante.fr 
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La Qualité Sécurité des Soins 
 

Déclarez les évènements indésirables dont vous avez connaissance ! 
 
 

Se connecter 

La fiche de signalement, informatisée, est accessible par 
un raccourci sur le bureau ou depuis la page d’accueil 
d’intranet (« Onglet Liens ») avec votre carte CPS. 
 

 

Accéder à la déclaration 

 
Une fois connectés, vous arrivez sur la page 
d’accueil. Les accès raccourcis sont positionnés sur la 
gauche. 
 

Remplir la fiche de signalement 
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Accéder au suivi 
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Accédez à la bibliothèque APTA/YES ! 
 
 

Se connecter 

La bibliothèque informatisée, est accessible par un 
raccourci sur le bureau ou depuis la page d’accueil 
d’intranet (« Onglet Liens ») avec votre carte CPS. 
 

 

Accéder à la bibliothèque 

 
Une fois connectés, vous arrivez sur la même page 
d’accueil que pour la fiche de signalement. Les accès 
raccourcis sont positionnés sur la gauche. 
 

 

Consulter un document 

 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts Utiles 

 N° du standard :  05.55.43.50.00  

 Accueil RH :   05.55.43.53.84 dir.ressources-humaines@ch-
stjunien.fr 

 Secrétariat Direction :  05.55.43.50.24 secretariat.direction@ch-
stjunien.fr 

 Affaires Médicales :  05.55.43.50.40 dir.affaires-medicales@ch-
stjunien.fr 

 Informatique :  05.55.43.53.88 service.informatique@ch-
stjunien.fr 

 Blanchisserie :  n° interne :56.38 blanchisserie@ch-stjunien.fr 
 


